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Une « liberté souvenante ».

 La langue romanesque de Marguerite Duras

Les romans durassiens confrontent tout lecteur à deux évidences intuitives et contradictoires : il y a à la fois un style et des styles de Marguerite Duras. La question qui se pose d’emblée est donc celle de l’unité du style durassien. La difficulté vient assurément du fait que le style de Marguerite Duras ne cesse d’évoluer, invitant par là à lire son itinéraire de création comme dirigé vers les textes de fin. Pourtant, une perspective téléologique, certes largement induite par nos limites temporelles très larges (1950-1991)
, n’est guère tenable dans la mesure où toute une partie de la génération de Marguerite Duras a effectué le trajet d’une langue travaillée, largement héritée du roman de la seconde moitié du XIXe siècle, à une langue apparemment non travaillée, parfois décalée par rapport à une norme stylistique.

Pour résoudre cette contradiction de l’unité du style sous la diversité des styles de Marguerite Duras, notre démarche a donc consisté à interroger l’illusion téléologique en mettant d’abord à plat les phénomènes récurrents dans la langue romanesque. Puis l’étude de ces mêmes phénomènes a fait l’objet d’une ressaisie, afin de questionner la cohérence de l’ensemble de l’œuvre, les articulations, les changements ainsi que les éventuelles ruptures.

Par ailleurs, l’évidence d’un style Duras, la présence de plusieurs styles en fonction des époques, engagent des notions abstraites — style, style d’auteur, signature stylistique, idiolecte — dont les définitions ne renvoient pas toujours au même contenu. La solution retenue, pour sortir de ce désordre terminologique, a consisté à proposer des définitions contractualisantes pour l’ensemble de ces termes. Les termes d’idiolecte et l’expression de style d’auteur sont considérés comme des synonymes. L’étude de l’idiolecte conçu comme l’articulation entre récurrences langagières, mobilisation de patrons stylistiques
 et inscription dans le champ littéraire d’une époque, nous a semblé la perspective la mieux à même de rendre compte de la langue romanesque de Marguerite Duras. L’idiolecte permet en effet de réintroduire la notion de style à un niveau différent. On dira ainsi volontiers que Marguerite Duras a changé de style en confrontant par exemple les premières pages d’Un barrage contre le Pacifique et de L’Amant. On ne dira pas en revanche qu’elle a changé d’idiolecte. La notion de style, dans la pensée de l’idiolecte tel que nous l’avons défini, implique en ce sens un format et de facto une durée, différents. 

En outre, l’étude de la langue romanesque durassienne prend appui sur le rapport de Marguerite Duras à sa propre langue. Chez elle, le refus de la syntaxe qui corsète la phrase s’accompagne de la dénonciation de l’« harmonieux », adjectif renvoyant à l’imaginaire de la « belle langue », conçu comme idéal non interrogé du beau style. Il semble ainsi que Marguerite Duras elle-même, à travers son rapport problématique à la langue, dessine quelques grandes lignes permettant d’aborder sa langue romanesque, que l’on pourrait cavalièrement synthétiser en un questionnement fondé sur la tradition et la rupture : modèle ou contre-modèle, cette catégorie de belle langue, dont elle a une appréhension à la fois intuitive et épilinguistique, est toujours active dans son imaginaire d’écrivain, y compris lorsqu’elle semble trouver la langue qu’elle recherchait avec l’« écriture courante ». C’est donc précisément autour de la notion de patron que s’ancre d’abord notre recherche parce qu’elle croise la spécificité du fonctionnement de la langue romanesque durassienne et qu’elle permet de stabiliser des notions fluctuantes comme la belle langue ou le gauchissement, en engageant cette fois des catégories linguistiques.

En d’autres termes, si les propos de Marguerite Duras tendent à attester l’idée que son modèle dominant, conçu comme rejet de la belle langue, réside dans un certain désécrire, tel qu’on le rencontre dans les années 1950-1980, se trouvent en réalité maintenus simultanément dans son écriture deux modèles, la belle langue et le modèle vocal : à la fois opposables, concurrents et complémentaires, leur inscription conjointe dessinent les grandes lignes de la constitution idiolectale. Mais il ne s’agit pas seulement de distribuer les récurrences langagières propres à chaque patron, il convient également de montrer comment des tensions liées à la présence de modèles concurrents se résolvent finalement en singularités irréductibles qui renouvellent la poétique romanesque de la deuxième moitié du vingtième siècle.

1. De L’inscription de modèles patrimoniaux à la réinvention de la langue

La première partie de notre travail est consacrée à l’inscription de deux modèles patrimonialisés dans la langue durassienne : la belle langue et la langue poétique. La question de la patrimonialisation est intrinsèquement liée à celle de patron : elle suppose en effet que les faisceaux de faits de langue congruents largement désémantisés ou figés appartiennent à l’histoire des formes langagières et puissent être mobilisés en tant que tels. En cela, cette étude engage une histoire de la langue littéraire. On montre en ce sens qu’au-delà des évolutions sensibles et incontestables qui apparaissent à travers les différents romans, la langue durassienne présente des configurations langagières récurrentes qui dépassent le simple alignement sur la norme littéraire de l’époque. 

On rappelle que l’idéal abstrait de la belle langue n’est pas stabilisé une fois pour toutes dans l’imaginaire durassien. Il renvoie souvent conjointement à deux critères — norme haute et rendement esthétique — et convoque alors majoritairement la langue littéraire qui s’est constituée à partir du mouvement d’autonomisation de la littérature à partir des années 1850. Mais il faut quelquefois convoquer la langue du XVIIe siècle, quand bien même elle est souvent réduite à quelques tours d’ailleurs repris dans un imaginaire plus global, les deux sens de « classicisme » — langue du XVIIe siècle ou ensemble de pratiques normées au XXe siècle — se confondant largement. 

Parfois, seul le critère esthétique de la belle langue est convoqué, il croise alors un autre modèle, celui de la langue poétique. Moins figé dans l’histoire des formes que la belle langue en raison de la longue mutation qui l’accompagne, le patron de la langue poétique impose néanmoins la reconnaissance d’un héritage langagier patrimonialisé qui porte précisément en lui le trajet définitionnel de la poésie au XIXe siècle. 

La deuxième partie s’attache à la réinvention de la langue. Réinvention et non pas invention : le préfixe dit à lui seul tout ce que la langue durassienne doit aux deux modèles patrimonialisés étudiés dans un premier temps. Mais il dit encore plus ce qu’il doit au modèle vocal. Certes, ce n’est pas là une grande originalité : ce patron vocal issu du modèle oral, dont on trouve aux deux extrêmes les figures emblématiques de Zola XE "Zola Émile"  et Céline XE "Céline Louis-Ferdinand" , a en effet largement contribué à renouveler le tableau de la prose française à partir des années 1940-1950. Mais nous montrons que Marguerite Duras ne se contente pas d’inscrire ce patron discursif dans sa langue. Alors que le modèle vocal, qui cherche à restituer la voix en tant que medium, a largement pris le relais d’un modèle oral, attaché à la représentation des parlures sociales, les romans durassiens donnent à lire ce passage de l’un à l’autre sans se contenter d’être le miroir tardif de cette transition. 

C’est la raison pour laquelle, les questions de gestion énonciative, pourtant à la marge de l’étude de la langue, nous ont retenue. Leur variété et leur complexification constituent non seulement une entrée pour rendre compte du lieu où s’articulent deux types de langue dans le cadre des discours rapportés, mais elles permettent de cerner une nouvelle forme de discursivité qui épouse une ultime évolution de la littérature au XXe siècle : la discursivité adressée. 

Parce que l’époque la rend incontournable, nous nous sommes ensuite attachée au laboratoire langagier que constitue la phrase, à la fois comme unité graphique et catégorie épistylistique. Enfin, la question des agrammaticalités et des stylèmes durassiens a permis de mesurer pleinement la réinvention de la langue. Le stylème devient alors un instrument de mesure efficace permettant de penser l’effectivité de traits singuliers dans la permanence idiolectale. Ainsi « la syntaxe anglaise de l’infinitif » s’affiche comme l’un des grands stylèmes durassiens et vaut signature stylistique. 

2. La constitution de l’idiolecte durassien

La troisième partie constitue le temps du ressaisissement de l’ensemble des faits de langue étudiés. Nous abordons les fondements mêmes de l’idiolecte durassien en interrogeant d’une part le genre et l’époque, d’autre part l’histoire et le champ littéraires. 

Le premier type de confrontation impose donc d’embrasser l’ensemble de la production de Marguerite Duras afin de déterminer si les faits de langue observés dans la langue romanesque relèvent d’une pratique générique. Le parcours effectué des premiers romans d’avant 1950 aux autres genres pratiqués, qu’il s’agisse de l’écriture théâtrale, cinématographique, ou des textes résolument inclassables des années 1980-1990, apporte une réponse claire : la langue romanesque ne saurait relever exclusivement d’une approche générique. Ce constat sur la non-généricité de la langue romanesque a trois conséquences : (i) les régularités observées dans la langue romanesque et les singularités langagières relèvent bien d’un traitement idiolectal, (ii) les patrons discursifs propres à la langue romanesque sont, de facto, étendus à d’autres genres, (iii) les effets de « généricité »
 s’imposent comme un élément déterminant dans l’analyse de l’idiolecte. Par ailleurs on montre que deux textes, Hiroshima mon amour et L’Eté 80, font figure de laboratoire stylistique. 

Le deuxième type de confrontation dépasse la logique de l’œuvre. L’analyse de l’idiolecte durassien est alors complétée par deux perspectives complémentaires. La première s’intéresse aux lectures de l’auteur, plus précisément à Loti et Michelet. Question délicate mais incontournable du point de vue herméneutique dès lors qu’on admet que tout auteur écrit avec ou contre ce qu’il a lu. La deuxième perspective étudie le positionnement de Marguerite Duras dans le champ littéraire qui est le sien. Refusant toute inféodation à une école, à un système de pensée, sa pratique s’inscrit toujours dans un léger décalage par rapport aux tendances de son temps. Si ses incursions chez Minuit alors qu’elle est sous contrat avec la maison Gallimard, trahissent bien en ce sens la volonté de s’inscrire dans le champ sinon de l’avant-garde, au moins de la nouveauté, elle reste en deçà de nombreuses expérimentations menées par les auteurs de sa génération. 

Marguerite Duras n’a donc pas totalement épousé les modèles de son époque : la réinvention de sa langue les a peu à peu subsumés en instaurant la discursivité adressée. Et si ce trajet, qui ramène à une situation proche de celle d’avant 1850, est fait par toute la littérature de la fin du XXe siècle, elle lui a apporté dès 1984 — grâce aux potentialités découvertes dans la langue cinématographique — une solution originale avec l’écriture courante. De fait, dans les années 1980, c’est par cette nouvelle discursivité et l’effectivité de traits langagiers singuliers que Marguerite Duras contribue activement à la reconfiguration du champ stylistique de la fin du XXe siècle.
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� Notre corpus restreint se définit comme suit : Un barrage contre le Pacifique (1950) ; Moderato cantabile (1958) ; L’Après-midi de Monsieur Andesmas (1962) ; Le Ravissement de Lol V. Stein (1964) ; Le Vice-consul (1966) ; L’Amant (1984) ; Les Yeux bleus cheveux noirs (1986) ; La Pluie d’été (1990) ; L’Amant de la Chine du Nord (1991).


� Sur la notion de patron, voir Philippe (2008).


� Voir Adam (1999), Adam et Heidmann (2004). 





PAGE  
2

